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Rupture contrat a duree determinee

Par timtom, le 04/02/2009 à 11:27

Bonjour,rnrnEtant en CDD, j'ai reussi un concours. Puis je rompre le CDD pour intégrer la
fonction publique ?

Par Paula, le 13/02/2009 à 14:23

Bonjour,rnrnLe principe veut que le CDD ne soit pas rompu avant son terme.rnrnMais, puisque
vous allez être embauché (e) en CDI vous pouvez démissionner sans crainte : c'est une
exception au principe. Pas de problème. Amitiés
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